
COLLECTIF FORMATION SYNDICALE UD CGT 93 

PLAN DE FORMATION 2022 

 

Bobigny, adopté à l’unanimité à la CE du 14 décembre 2021 

 Formation pour « Etre acteur toute sa vie » 

 Niveau 2 (Bobigny) : du 21 au 25 février 2022 et du 21 au 25 mars 2022 

 Niveau 2 (Roissy) : du 14 au 18 mars 2022 et du 11 au 15 avril 2022 

 Niveau 2 (Bobigny) : du 16 au 20 mai 2022 et du 13 au 17 juin 2022 

 Niveau 2 (Bobigny) : du 24 au 28 octobre 2022 et du 21 au 25 novembre 2022 

 Lutter contre les idées d’extrême-droite : date à définir 

 
 Formation d’ « Accompagnement à la responsabilité » 

 Négociation d’un protocole électoral : du 24 au 25 janvier 2022 et du 23 au 24 juin 
2022 

 Politique financière : du 5 au 6 mai 2022 

 Collectif de direction CE : du 30 mars au 1er avril 2022 

 Formation des formateurs : du 25 au 29 avril 2022 

 Rédaction d’un tract : date à définir 

 Accueil Luttes Sécurité : du 13 au 14 janvier 2022 

 Accompagnement des Travailleurs sans papiers : dates à définir  

 
 Formation d’ « Accompagnement à un mandat » 

 ECO – CSE : 30 mai au 3 juin 2022 

 ECO – CSE : du 3 au 7 octobre 2022 

 CSE – Santé : du 12 au 16 septembre 2022 

 Conseiller du salarié : du 3 au 4 mars 2022 et du 9 au 10 juin 2022 

 Défenseur Syndical : du 28 février au 4 mars 2022 

 Défenseur Syndical (N2 / CA) : 30 mai au 3 juin 2022 

 Référent harcèlement sexuel : du 13 au 14 octobre 2022 

 Délégué syndical : du 10 au 11 mars 2022 et du 22 au 23 septembre 2022 

Divers 

 Négocier un PSE : date à définir 

 Négocier lors des NAO : date à définir 

 Clôtures des comptes : date à définir 

 Fonction publique juridique : date à définir 

 Informatique, RGPD : date à définir 

 Violences sexistes et sexuelles : date à définir 

 Handicap : date à définir 

 Election professionnelle fonction publique : du 23 au 25 février 2022 et du 23 au 25 
mars 2022 

 

Conseillers Prud’hommes 

 Du 30 mai au 3 juin 2022 
 


